
RÉGLEMENT TROPHÉE MANUELA LECOQ 2016 

 

Compétition : Trophée Manuela Lecoq 

Date : samedi 18 juin 2016 

Terrain : Golf Club de Valenciennes 

Forme de jeu et séries : 18 trous - Stroke Play : 1ère et 2ème série – Stableford : 3ème 

et 4ème série – messieurs et dames confondus 

Ouverte à : réservée aux membres du club et aux invités de l’organisateur et de ses 

partenaires 

Inscription : auprès du GCV : 03 27 46 30 10 – nombre de joueurs limité à 90 (au-delà, 

liste d’attente) – clôture mercredi 15 juin à 18h00 

Droit de jeu : membres : 5€ - extérieurs : 30 € (GF compris) 

Heures des départs : 3 tranches horaires : 7h00 – 8h30 ; 10h30 – 12h00 ; 14h15 – 

15h30 ; les heures des départs seront affichées et mises en ligne vendredi 17 juin à 

partir de 9h00 

Marques de départs : messieurs : blanches – dames : bleues 

Départage : en cas d’égalité pour l’attribution du Trophée en brut ; Play Off SP trou par 

trou sur les 1, 2 et 9 

Prix : Trophée attribué au 1er prix brut *(le brut prime le net) - prix net par série avec 

nombreux lots – prix meilleur score dame - coupe du putting – concours de précision – 

prix pour le vainqueur du quizz sur les règles de golf – tirage au sort 

Remise des prix : samedi 18 juin à partir de 19h30 au club house suivi d’un cocktail et 

d’un barbecue (inscription obligatoire) 

Comité de l’épreuve : l’organisateur et ses partenaires 

Arbitre : Etienne Turbot 

 

*Le Trophée reste la propriété de l’organisateur, il sera gravé et exposé au 

club pendant un an. 


